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RESPONSABLE D’UNITE D’ENSEIGNEMENT  

DE LA SECURITE ROUTIERE ET DE LA CONDUITE 
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Cette formation prépare au CQP RUESRC, certificat justifiant de la capacité à la gestion d’un 

établissement d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière, critère imposé par la 

réglementation de l’exploitation d’établissement d’enseignement de la conduite à titre onéreux (L 213-

1 et L 213-3 du code de la route). 

 

OBJECTIFS  

Acquérir les compétences nécessaires au métier de « Responsable d’unité d’enseignement de la sécurité 

routière et de la conduite » et obtenir le certificat correspondant à cette qualification professionnelle. 

 

LIEU ET DATES DE FORMATION 

La formation a lieu au Centre GEYSER 11 square de Galicie 35200 RENNES 

● Session 2023 : du 27 novembre 2023 au 20 décembre 2023 inclus 

 

DUREE ET HORAIRES  

La durée de la formation est de 126 heures réparties sur 18 jours, soit 7 heures de formation par jour 

aux horaires suivants : - 8H30 – 12H30 et 13H30 – 16H30. 

 

PUBLIC CONCERNE  

● Salarié enseignant de la conduite 

● Personnel administratif ou commercial envisageant la création ou la reprise d’un établissement 

d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière, ou souhaitant acquérir une nouvelle 

qualification professionnelle pour évoluer dans son entreprise 

● Exploitant désirant ouvrir un nouveau bureau, transformer son entreprise en société, planifier 

une transmission familiale 

● Demandeur d’emploi souhaitant se réinsérer dans le secteur… (cette formation est requise pour 

obtenir tout nouvel agrément – Décret n° 2015-1537 du 25/11/2015 du Ministère de l’Intérieur) 

● Formation ouverte aux personnes en situation d’handicap. 

 

DISPENSE ET EQUIVALENCES 

La possession, en cours de validité, de diplôme, titre, certificat, BC et UC permet de faire reconnaître, 

par équivalence, des BC (et donc toutes les UC qui le constituent). 
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QUALITES REQUISES 

● sens de l’organisation, rigueur et éthique 

● aptitudes à la communication et au management 

● esprit commercial 

● adaptation aux divers outils de communication numérique 

 

CONDITIONS D’ADMISSION 

Le centre GEYSER doit avoir reçu le dossier d’inscription au plus tard 5 semaines avant la date de 

début de session choisie. 

 

DEBOUCHES 

● Exploitation d’établissement d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière. 

● Exploitation d’établissement assurant la formation au Titre Professionnel d’Enseignant 

de la Conduite et de la Sécurité Routière. 

 

PROGRAMME (CONFORME AU REFERENTIEL DE L’ANFA) 

Le programme est constitué de 15 unités de compétences partagées en 3 blocs 

Bloc 1 – MANAGEMENT D’EQUIPE – 49 H 

• UC01 : Animer une équipe         7,00 H 

• UC02 : Intégrer les éléments juridiques liés au management   14,00 H 

• UC03 : Recruter et intégrer un collaborateur        3,5 H 

• UC04 : Réaliser les entretiens individuels, annuels et professionnels     3,5 H 

• UC05 : Développer les compétences individuelles et collectives     7,00 H 

• UC06 : Gérer les conflits       14,00 H 

 

Bloc 2 – PILOTAGE DE L’ACTIVITE D’ENSEIGNEMENT DE LA SECURITE ROUTIERE ET DE 

LA CONDUITE – 38,5 H 

• UC07 : Gérer administrativement une ou plusieurs écoles de conduite   10,5 H 

• UC08 : Gérer financièrement une ou plusieurs écoles de conduite   10,5 H 

• UC09 : Analyser et contrôler les activités d’une ou plusieurs école(s) de conduite 10,5 H 

• UC10 : Organiser et contrôler les interventions pédagogiques en école de conduite  7,00 H 
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Bloc 3 – DEVELOPPEMENT COMMERCIAL ET RELATION CLIENTELE DANS 

L’ENSEIGNEMENT DE LA CONDUITE – 38,5 H 

• UC11 : Adapter l’offre de formation et les prix au marché local    10,5 H 

• UC12 : Construire un plan d’action commerciale, de prospection et de fidélisation pour une école de 

conduite           10,5 H 

● UC13 : Mettre en œuvre un plan d’action commerciale, de prospection et de fidélisation pour une école de 

conduite           10,5 H 

• UC14 : Etablir les relations avec la clientèle et la fidéliser     3,5 H 

• UC15 : Gérer les litiges et réclamations clients d’une école de conduite    3,5 H 

 

Les évaluations des 3 blocs de Compétences du CQP RUESRC suivent les actions de formation, afin 

de pouvoir ensuite accéder au jury paritaire pour l'entretien final. 

 

FORMATEURS INTERVENANTS 

- Magalie BOHEC : Expert en Sécurité Routière titulaire du BAFM 

- Anne-Gaëlle VOISIN : Expert en Droit du Travail 

- Souleymane KABORE : Expert en Gestion des Entreprises 

 

VALIDATION ET TAUX D’OBTENTION DU CQP RUESRC  

Certificat de Qualification Professionnelle délivré par l’ANFA, régi par le décret n° 2015-1537 du 25 

novembre 2015 

Le CQP RUESRC est constitué de 3 « Blocs de Compétences » (= 15 Unités de Compétences) à valider 

préalablement au passage devant un jury final paritaire qui délivrera, ou pas, le Certificat de 

Qualification Professionnelle après un « entretien de narration d’activité ». 

• Validation de chaque unité de compétence par QCM en ligne. 

• Lorsqu’au moins 80% des unités de compétences sont validées, entretien de narration auprès 

d’un jury paritaire. 

•      Taux de validation : 100 %, sauf pour toute personne n’ayant pas suivi en intégralité la formation 

et/ou n’ayant pas validé les objectifs de la formation. 

 

Fort de son expérience depuis 2003 dans la formation initiale et continue des Enseignants de la 

Conduite et de la Sécurité Routière, la SCOP GEYSER affiche un taux de réussite au jury paritaire 

final de 100 % en première présentation. Nos formateurs au CQP RUESRC sont issus de la branche 

professionnelle et vous bénéficierez de notre expérience accumulée, notamment au travers d'un support 

pédagogique adapté à vos besoins. 
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DOCUMENT REMIS AU STAGIAIRE 

- Le Référentiel CQP de l’ANFA 

- Un exemplaire original de l’attestation de suivi de formation 

 

 

 

POUR PLUS D’INFOS : 

Contacter Magalie BOHEC 

06 88 76 82 20 

contact@geyser.bzh  

Site internet : geyserscop.jimdo.com 

mailto:contact@geyser.bzh

